
ANNEXE 1 
EMPLOIS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POURVUS 

PAR UN AGENT CONTRACTUEL EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 3-3 DE LA LOI DU 26 JANVIER 1984

Nature de l’emploi Niveau de recrutement ( Diplômes, expérience...) Niveau de rémunération

. Filière sociale et médico-sociale

Assistant socio-
éducatif

Diplôme  d’état  d’assistant  de  service  social  ou
d’un  des  diplômes,  certificats  ou  autres  titres
mentionnés à l’article L.411-1 du code de l’action
sociale  et  des  familles,  ou  du  diplôme  d'état
d'éducateur  spécialisé  ou  de  conseiller  en
économie sociale et familiale ou équivalent.

La rémunération définie par référence à la
grille  indiciaire  salariale  des  assistants
socio-éducatifs fixée en fonction du niveau
de  l’expérience  exigée,  à  savoir  entre
l’indice  brut  de  début  404  et  l’indice
terminal 642.

Infirmier Titre de formation mentionné aux articles L.4311-
3 et  L.4311-5 du  Code de  la  santé  publique  ou
d’une  autorisation  d’exercer  la  profession
d’infirmier  délivrée  en  application  de  l’article
L.4311-4 du même code.

La rémunération définie par référence à la
grille  indiciaire  salariale  des  infirmiers
territoriaux en soins généraux sera fixée en
fonction du niveau de l’expérience exigée,
à savoir entre l’indice brut de début 444 et
l’indice terminal 646.

Conseiller socio-
éducatif

Diplôme  d'état  d'assistant  de  service  social  ou
d'éducateur  spécialisé  ou  de  conseiller  en
économie  sociale  et  familiale  et  le  certificat
d'aptitude aux fonctions d'encadrement 

La rémunération définie par référence à la
grille  indiciaire  salariale  des  conseillers
socio-éducatifs  sera  fixée  en  fonction  du
niveau  de  l’expérience  exigée,  à  savoir
entre l’indice brut de début 541 et l’indice
terminal 793.

. Filière culturelle

Assistant de 
conservation du 
patrimoine et des 
bibliothèques

Baccalauréat ou diplôme niveau IV ou 
qualification reconnue équivalente suivant le 
décret du 13 février 2007

La rémunération définie par référence à la
grille  indiciaire  salariale  des assistants de
conservation  sera  fixée  en  fonction  du
niveau  de  l’expérience  exigée,  à  savoir
entre l’indice brut de début 372 et l’indice
terminal 597.

. Filière administrative

Attaché chargé de 
communication

Licence au titre classé au niveau II ou 
qualification reconnue équivalente

La rémunération définie par référence à la
grille  indiciaire  salariale  des  attaché
territoriaux  sera  fixée  en  fonction  du
niveau  de  l’expérience  exigée,  à  savoir
entre l’indice brut de début 444 et l’indice
terminal 821.

Rédacteur 
principal chargé du
dossier Fonds 
Social Européen

Diplôme sanctionnant deux années de formation 
homologué au niveau III ou qualification reconnue
équivalente

La rémunération définie par référence à la
grille  indiciaire  salariale  des  rédacteurs
principaux  territoriaux  sera  fixée  en
fonction du niveau de l’expérience exigée,
à savoir entre l’indice brut de début 389 et
l’indice terminal 638.

Rédacteur chargé 
des fonctions de 
webmaster

Baccalauréat ou diplôme de niveau IV ou 
qualification reconnue équivalente

La rémunération définie par référence à la
grille  indiciaire  salariale  des  rédacteurs
territoriaux  sera  fixée  en  fonction  du
niveau  de  l’expérience  exigée,  à  savoir
entre l’indice brut de début 372 et l’indice
terminal 597


